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Palmarès des prix de l’entrepreneuriat des femmes 
 

8 franciliennes lauréates  
du concours « Créatrices d’Avenir » 2024  

 
 Stéphanie Edmond-Mariette, fondatrice de l’agence immobilière à impact SEM Habitat 

Durable, reçoit le Grand Prix 2024 
 Le Prix du Public attribué par les internautes à Maboudou Dosso pour son entreprise 

familiale de restauration À l’Africaine 
 Un engagement social et sociétal fort des lauréates des 6 prix thématiques  

 
 
Le Grand Jury du concours « Créatrices d’Avenir », événement de référence pour valoriser et 
inspirer l'entrepreneuriat des femmes en Ile-de-France, a rendu son verdict. La lauréate du Grand 
Prix « Créatrices d’Avenir 2024 », ainsi que les lauréates des six Prix thématiques et du Prix du 
Public, ont été récompensées lors d’une cérémonie qui s’est tenue mardi 3 décembre 2024 dans 
le cadre exceptionnel de la Fondation Biermans-Lapôtre à la Cité Internationale Universitaire de 
Paris.  
 
A la clé pour les lauréates : 30 000 € de dotations financières (6 000 € pour la lauréate du Grand 
Prix et 3 500 € pour les autres lauréates), une mise en réseau, ainsi qu’un accompagnement pour 
développer la communication et la stratégie de leur entreprise dans les meilleures conditions. 
 
Les lauréates mises à l'honneur cette année incarnent pleinement la diversité, le dynamisme et l'esprit 
d'innovation des femmes entrepreneures à travers les territoires franciliens. Leurs projets se distinguent 
par un engagement fort, en résonance avec les enjeux actuels, et portent des valeurs centrées sur le 
développement durable, l’inclusion et la solidarité. Elles illustrent ainsi leur volonté d’avoir un impact 
positif, tant auprès de leurs communautés qu’en faveur de l’humain et de la planète. 
 
« L’édition 2024 de Créatrices d’Avenir nous offre une nouvelle fois un très beau palmarès car ces femmes 
illustrent pleinement la richesse et la diversité de l'entrepreneuriat des femmes, un véritable moteur de 
croissance, d'innovation et d’impact positif. Ces entrepreneures incarnent l’esprit entrepreneurial et vont au-
delà de la simple création d'entreprises prospères ; elles s'engagent activement pour proposer des solutions 
novatrices face aux enjeux de notre société. Créatrices d’Avenir est un miroir fidèle de cette énergie qui anime 
nos territoires franciliens et nous rappelle l'importance de lever les obstacles pour construire une dynamique 
entrepreneuriale inclusive et équitable, où chaque femme peut pleinement réaliser son potentiel et contribuer 
à l'économie régionale et à la société en général » appuie Francine Savidan, présidente du réseau 
Initiative Ile-de-France.   
 
 

Lauréates « Créatrices d’Avenir » 2024 
 

Grand Prix « Créatrices d’Avenir » 2024 
 

 

Récompense l’une des finalistes pour son parcours, sa vision stratégique, la pertinence et fiabilité de 
son projet entrepreneurial, et son engagement pour promouvoir l’entrepreneuriat des femmes. 

 
Stéphanie Edmond Mariette  
SEM Habitat Durable – Les Lilas (93) 
 
SEM Habitat Durable est une agence immobilière solidaire qui met en lien des 
propriétaires avec des institutions (fondations, associations, collectivité) qui 
recherchent des biens pour accompagner les personnes vers l'autonomie 
(jeunes de la protection de l'enfance, femmes, réfugié-és, personnes en 
situation de handicap, exclu-e à cause de leur orientation). Sa mission est de 
faciliter l'accès au logement pour les publics vulnérables et de permettre aux 
propriétaires de donner du sens à leur investissement immobilier. 
 
 



Prix « Artisanat » 
 

 

Récompense une femme ayant créé ou repris une entreprise dont l’activité relève de l’artisanat. 
 
Anne-Laure Pluchard   
Atelier 89 – Briis-sous-Forges (91) 
 
L’Atelier 89 est spécialisé dans la réfection et la création de mobilier du 
XIXème et XXème siècle. Son activité mêle le travail du cuir qu’il soit tendu ou 
cousu, de la mousse, de la fibre de verre ou encore du bois moulé. 
L'expérience d'Anne-Laure Pluchart en tant que tapissier d'ameublement 
contemporain sellier-prototypiste lui permet de réaliser sur mesure des pièces 
uniques telles que coussins, canapé, banquette de cuisine... 
 
 

 
 

Prix « Impact » 
 

 

Récompense une femme ayant créé ou repris une entreprise dont l’activité génère un impact social, 
sociétal ou environnemental positif. 

 
Clémence De Magalhaes  
Asymétrio – Montereau (77) 
 
Asymétrio est la première marque de lingerie française sur-mesure, avec 144 
tailles ! Elégants et confortables, les soutiens-gorges s’adaptent à toutes les 
mensurations : les femmes peuvent choisir indépendamment leur taille de tour 
de buste, et de bonnet gauche et droit. 
 
 
 
 

 
 

Prix « Innovation » 
 

 

Récompense une femme ayant créé ou repris une entreprise s’inscrivant dans une démarche innovante. 
 
Amandine Lancelot 
DNTECH – Evry (91) 
 
DNTECH développe un kit de détection de bactéries pathogènes (Listeria, 
Salmonella et E.coli) à destination des industries agro-alimentaires. Le kit 
permet d’améliorer le contrôle qualité en le rendant plus rapide, plus performant 
et ergonomique. Les industriels peuvent ainsi libérer sur le marché dans la 
journée (contre 8 jours actuellement) des denrées contrôlées de façon fiable 
par des opérateurs non spécialistes de la biologie moléculaire (1h de formation 
suffit) de façon simple et intuitive. 
 

 
 

Prix « Quartiers » 
 

 
 

Récompense une femme issue ou habitante d’un quartier prioritaire de la politique de la ville ayant créé 
ou repris une entreprise. 

 
Aurélie Dezac 
ÏSIS CHÉRIE – Pierrefitte-sur-Seine (93) 
 
ÏSIS CHÉRIE est une start-up innovante et engagée dans le prêt-à-chausser 
en ligne, féminin et inclusif. 
Elle propose des collections minimalistes et inventives, chacune composée de 
2 à 5 chaussures élégantes, conçues pour des silhouettes de pied hors normes 
(pieds larges féminins, œdème, hallux vagus). 
 
 
 

 
 



Prix « Mixité des métiers » 
 

Récompense une femme ayant créé ou repris une entreprise qui participe à la féminisation d’un secteur 
d’activité marqué par une sous-représentation des femmes. 

 
Maya Joubin 
L'abeille autonome – Limours (91) 
 
L’abeille autonome a été fondé par Maya Joubin, une apicultrice récoltante de 
gelée royale et miels commercialisés au détail sous la marque "L'abeille 
autonome" avec d'autres produits dérivés (cosmétiques à base de miel, 
bonbons et bougies). Ses 200 ruches sont installées en Essonne, dans un 
rayon de 15 km autour de Limours. 
 
 

 
 

« Prix Emergence » 
 

 

Récompense une femme ayant créé une entreprise dont l’activité est récemment lancée et démontre 
un vrai potentiel de développement. 

 
Vanessa Schweitzer  
AbracadaParc – Goussainville (95)  
 
AbracadaParc est un parc de loisirs éco-nature où les adultes s'amusent avec les 
enfants ! Un parc dédié à la détente, au divertissement et à l’éducation 
environnementale. Il propose des activités ludiques (parcours de filets suspendus, 
jeux en plein air) et culturelles accessibles à tous, mettant en avant la préservation 
de la nature et le partage intergénérationnel. 
 
 

 
« Prix du Public » 

 
 

 

Récompense le projet finaliste ayant reçu le plus grand nombre de votes en ligne par le public du 6 au 
17 novembre 2024. 

 
Maboudou Dosso  
À l’Africaine – Paris (75) 
 
A l'Africaine est une chaîne de restaurants sur place et à emporter mettant en 
valeur la culture africaine de l'ouest (Sénégal, Mali, Côte d'Ivoire) à travers des 
plats traditionnels. 
 
 
 
 
 

 

    Informations pratiques 
 
     Qui peut candidater à Créatrices d’Avenir ? 
     Toute femme ayant créé ou repris une entreprise* dont :  

 le siège social est situé en Ile-de-France, 
 au moins 50% des parts sont détenues par une ou plusieurs femmes, et la dirigeante est une femme, 
 les statuts ont été déposés (pour les sociétés) ou la demande d’immatriculation a été réalisée (pour 

les entreprises individuelles) avant le 30 septembre de l’année en cours, 
 le projet s’inscrit dans au moins une des catégories de prix du concours. 

 
      En savoir plus sur « Créatrices d’Avenir » 
      Retrouvez plus d’informations sur www.creatricesdavenir.com  
      Découvrez les lauréates des précédentes éditions sur www.creatricesdavenir.com/palmares 
      Suivez « Créatrices d’Avenir » sur les réseaux sociaux :  

 Instagram : creatricesdavenir 
 Facebook : ConcoursCreatricesdAvenir 
 LinkedIn : creatricesdavenir 
 



 
A propos du réseau Initiative Ile-de-France    
 
Initiative Ile-de-France, réseau associatif francilien d’accompagnement et de financement des entrepreneurs 
a permis de créer et maintenir près de 3 700 emplois en 2023, en finançant et accompagnant plus de 1 600 
nouveaux entrepreneurs dont 35% de femmes. Les entreprises accompagnées enregistrent un taux de 
pérennité de 93% à trois ans après leur création, contre un taux national de 66% (source INSEE), témoignant 
d’une réelle qualité de service apportée aux porteurs de projet. 
En savoir plus sur www.initiative-iledefrance.fr. 
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